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(54) Mouvement de pièce d’horologerie

(57) Mouvement de pièce d’horlogerie comprenant
un barillet, un rouage de finissage, un échappement (2a,
2b,5), un organe réglant (4,6). Ledit échappement (2a,
2b,5) et ledit organe réglant (4,6) sont montés dans une
cage (30) pivotante entraînée en rotation autour d’un pre-
mier axe (B-B). La cage est montée sur un arbre (22) sur
lequel est également montée une roue intermédiaire (27)
coaxiale à la cage (30) et libre en rotation par rapport à

ladite cage (30), cette roue intermédiaire (27) étant en
prise avec le pignon (2a) de l’échappement. L’arbre (22)
est entraîné en rotation autour d’un second axe (A-A)
faisant un angle non nul avec le premier axe (B-B). L’in-
tersection du second axe (A-A) et du premier axe (B-B)
est située en dehors de la cage (30). L’arbre (22) entraîne
la cage (30) par le biais d’un différentiel (37,37’,
38,51,52,53).
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Description

[0001] La présente invention concerne un mouvement de pièce d’horlogerie comportant un système réglant tournant,
notamment du type carrousel, capable de compenser les effets de la gravitation sur la marche du mouvement et d’exhiber
un effet visuel original et attractif.
[0002] Les systèmes réglants tournants connus comme le tourbillon ou le carrousel ont en commun de compenser
les effets de la gravitation sur la marche du mouvement mais ils se distinguent sur la façon dont ils exécutent cette fonction.
[0003] On trouve dans la littérature spécialisée deux définitions incompatibles pour un carrousel. Selon l’ouvrage
« Théorie d’horlogerie », qui donne une définition plus récente de cette complication, un carrousel serait simplement un
tourbillon dans lequel l’axe de balancier est décentré par rapport à l’axe de rotation de la cage. La présente demande
ne retient pas cette définition mais utilise le terme carrousel dans un sens plus traditionnel tel que décrit par Bahne
Bonniksen dans son brevet CH 7965.
[0004] Le mouvement décrit dans le brevet CH 7965 comporte un rouage de finissage comprenant en particulier un
mobile de moyenne et un mobile de seconde. Le mouvement de Bonniksen comporte encore un échappement et un
balancier montés dans une cage qui pivote entre un pont et la platine du mouvement. L’échappement est entraîné par
la roue des secondes du mobile de seconde de manière traditionnelle. Le pivot inférieur de la cage est conformé de
sorte que la cage et la roue des secondes tournent autour du même axe. La cage est entraînée en rotation par l’inter-
médiaire d’une roue de cage solidaire et concentrique de ladite cage et en prise avec le pignon de moyenne du mobile
de moyenne.
[0005] Un carrousel du même type que celui de Bonniksen mais dont la cage fait un tour par minute est décrit dans
la demande de brevet EP 1 995 650.
[0006] Le brevet EP 1 419 419 décrit un tourbillon dans lequel une cage porte-échappement est montée mobile en
rotation autour d’un axe B-B formant un angle α (0° < α < 90°) par rapport à l’axe de rotation des mobiles du rouage de
finissage. La cage porte-échappement comporte un engrenage de cage coaxial à l’axe B-B qui engrène avec un mobile
monté sur le bâti. Le balancier spiral et l’échappement sont pivotés sur la cage porte-échappement suivant des axes
parallèles entre eux et par rapport à l’axe B-B de cette cage. Le pignon d’échappement est en prise avec une denture
montée sur le bâti et située dans un plan perpendiculaire à l’axe B-B de rotation de la cage porte-échappement. Cette
denture est montée sur le bâti de telle manière qu’elle soit solidaire du bâti ou qu’elle fasse partie de la base d’une
grande cage pivotée sur ce bâti autour d’un axe A-A. Dans le dernier cas, cet axe A-A forme un angle différent de 90°
avec l’axe B-B de rotation de la cage porte-échappement afin que l’axe B-B balaye l’enveloppe d’un cône d’axe A-A.
De préférence l’axe A-A de rotation de la grande cage est parallèle aux axes des mobiles du rouage de finissage.
[0007] Le but de ce tourbillon est de réduire de manière sensible les différences de marche entre les positions hori-
zontales et verticales en faisant se déplacer le balancier et l’échappement dans un espace tridimensionnel, sans pour
autant devoir diminuer le diamètre du balancier, et tout en limitant l’augmentation de l’épaisseur du mouvement.
[0008] Pourtant, le mouvement gyroscopique ou « toupie » apporté au balancier et à l’échappement par le mécanisme
décrit dans le document EP 1 419 419 est limité et n’est pas très important pour un angle α donné.
[0009] Le but de la présente invention est de réaliser un mouvement de pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme
de tourbillon ou de carrousel à deux axes de rotation avec un angle α entre les deux axes permettant d’apporter au
balancier un effet gyroscopique ou « toupie » plus important que dans l’art antérieur.
[0010] Ce but est notamment obtenu en déplaçant l’intersection des deux axes A-A et B-B afin qu’elle se trouve en
dehors de la zone de la cage porte-échappement.
[0011] La présente invention a ainsi pour objet un mouvement de pièce d’horlogerie comprenant un barillet, un rouage
de finissage, un échappement, un organe réglant, ledit échappement et ledit organe réglant étant montés dans une
cage pivotante entraînée en rotation autour d’un premier axe, la cage étant montée sur un arbre sur lequel est également
montée une roue intermédiaire coaxiale à la cage et libre en rotation par rapport à ladite cage, cette roue intermédiaire
étant en prise avec le pignon de l’échappement, l’arbre étant entraîné en rotation autour d’un second axe faisant un
angle non nul avec le premier axe, caractérisé par le fait que l’intersection du second axe et du premier axe est située
en dehors de la cage.
[0012] Les dessins annexés illustrent schématiquement et à titre d’exemple uniquement plusieurs formes d’exécution
d’un mouvement de pièce d’horlogerie selon l’invention.

La figure 1 est une vue en perspective d’une première forme d’exécution d’un carrousel d’un mouvement de pièce
d’horlogerie selon l’invention.
La figure 2 est une vue en coupe du carrousel illustré à la figure 1.
La figure 3 est une vue partielle en coupe d’un carrousel selon une variante de la première forme d’exécution.
La figure 4 est une vue en coupe d’une seconde forme d’exécution d’un carrousel d’un mouvement de pièce
d’horlogerie selon l’invention.
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[0013] Une première forme d’exécution d’un mouvement de pièce d’horlogerie selon l’invention va maintenant être
décrite en détail en référence aux figures 1 et 2.
[0014] Le mouvement de pièce d’horlogerie selon cette première forme d’exécution comporte un barillet (non illustré)
entraînant un rouage de finissage de type traditionnel dont seul le mobile des secondes est illustré aux figures. Ledit
mobile des secondes comporte un pignon de seconde 1a et une roue de seconde 1 b visibles sur les figures 1 et 2.
[0015] La roue de seconde 1 b entraîne deux rouages ou chaînes cinématiques distincts : un premier rouage, dit
rouage d’échappement, destiné à entraîner un échappement et un second rouage, dit rouage de cage, destiné à entraîner
en rotation autour de son axe la cage 30 d’un carrousel 3, ladite cage portant l’échappement ainsi qu’un organe réglant
formé d’un balancier 4 et d’un spiral 6.
[0016] Dans la présente forme d’exécution, l’échappement est un échappement à ancre comportant notamment un
pignon d’échappement 2a et une roue d’échappement 2b coopérant traditionnellement avec une ancre 5 également
montée sur la cage 30 du carrousel 3. Quant au spiral 6, il s’agit dans la forme d’exécution illustrée d’un spiral cylindrique.
Il est évident que l’échappement 2a, 2b, 5 pourrait être d’un tout autre type connu de l’homme du métier et que le spiral
cylindrique 6 pourrait être remplacé par un autre type de spiral, comme un spiral plat, un spiral Breguet etc.
[0017] D’autre part, la cage 30 du carrousel 3 est constituée d’une partie inférieure 31 et d’une partie supérieure 32
reliées rigidement entre elles par des piliers 33, par exemple au nombre de trois. Comme illustré à la figure 2, le mobile
d’échappement 2a, 2b est pivoté entre deux paliers portés l’un par la partie inférieure 31 de la cage 30 et l’autre par un
pont d’échappement fixé sur cette partie inférieure 31. Quant au balancier 4, il est pivoté entre deux paliers agencés
l’un sur la partie inférieure 31 et l’autre sur la partie supérieure 32 de la cage 30 et son axe est confondu à l’axe de la
cage 30. En variante, l’axe du balancier 4 peut être non colinéaire et même non parallèle à l’axe de la cage.
[0018] Le rouage d’échappement du mouvement selon la première forme d’exécution et ses composants vont main-
tenant être décrits en détail en référence à la figure 2.
[0019] La roue de seconde 1 b est en prise avec un pignon 20 vissé solidairement à une première extrémité 21 d’un
arbre 22. L’arbre peut avoir diverses formes et n’est pas nécessairement cylindrique ni symétrique. L’arbre 22 et le
pignon 20 pivotent dans un pont 7 (ou la platine) du mouvement autour d’un axe A-A. De préférence, l’arbre 22 et le
pignon 20 pivotent dans ledit pont 7 par l’intermédiaire d’un premier roulement à billes 40. Pour ce faire, la bague
intérieure 41 du premier roulement à billes 40 est solidaire de l’ensemble tournant arbre 22 et pignon 20 tandis que la
bague extérieure 42 dudit premier roulement à billes 40 est montée solidaire du pont 7.
[0020] De préférence l’arbre 22 est coudé et présente une première portion 23 centrée sur l’axe A-A et essentiellement
perpendiculaire au plan du pont 7 et, plus généralement, du mouvement et une seconde portion 24 d’axe B-B formant
un angle non nul avec la première portion 23. Par exemple, cet angle vaut 20° dans la forme d’exécution illustrée dans
les figures 1 et 2. Autour de la seconde portion 24 et de son extrémité libre 25, constituant la seconde extrémité de
l’arbre 22, est monté solidaire un manchon 26 sur lequel est montée solidaire une roue intermédiaire 27.
[0021] D’autre part, par cette seconde portion 24, l’arbre 22 porte la cage 30 du carrousel 3 de manière volante de
sorte que l’axe de la cage 30 et du balancier 4 est confondu avec l’axe B-B de la seconde portion 24 de l’arbre 22. La
cage 30 étant portée par l’arbre 22, elle est donc entraînée en rotation avec ledit arbre 22 autour de l’axe A-A.
[0022] De préférence, un deuxième roulement à billes 44 permet à la cage 30 de tourner par rapport à l’arbre 22. A
cet effet, la bague intérieure 43 du deuxième roulement à billes 44 est solidaire du manchon 26 monté sur la seconde
portion 24 de l’arbre 22 tandis que la bague extérieure 45 du deuxième roulement à billes 44 est montée solidaire d’une
roue supérieure d’entraînement de cage 38 qui est à son tour solidaire de la partie inférieure 31 de la cage 30. En effet,
cette roue 38 fait partie de la cage 30.
[0023] Finalement, la roue intermédiaire 27 est en prise avec le pignon d’échappement 2a, tel qu’illustré à la figure
2. Ainsi, la roue de seconde 1 b entraîne le mobile d’échappement 2a, 2b via le rouage d’échappement décrit ci-dessus
et comprenant le pignon 20, l’arbre 22, la roue intermédiaire 27 et le pignon d’échappement 2a.
[0024] Le rouage de cage du mouvement selon l’invention destiné à entraîner en rotation autour de son axe la cage
30 du carrousel 3 va maintenant être décrit en détail.
[0025] Un support 50 est chassé sur la première portion 23 d’axe A-A de l’arbre 22. Le support 50 pourrait aussi être
chassé sur la seconde portion 24 ou une partie intermédiaire formant un angle différent des portions 23 ou 24 de l’arbre
22. Selon une variante, l’arbre 22 et son support 50 peuvent être formés en une seule pièce. Dans cette première forme
d’exécution, l’axe longitudinal dudit support 50 est essentiellement perpendiculaire à l’axe A-A de la première portion
23 de l’arbre 22. Un premier satellite 51 et un second satellite 52 sont pivotés sur le support 50 coaxialement à l’axe
longitudinal dudit support 50. Le premier satellite 51 présente une denture conique et engrène d’une part avec une roue
inférieure d’entraînement de cage 37 à denture conique fixée sur le pont 7 coaxialement à l’arbre 22 au moyen de vis
(non représentées) par exemple. Le second satellite 52 est composé d’un pignon de satellite 52a et d’une roue de
satellite 52b présentant tous deux une denture conique ou droite pour faciliter l’usinage. Ledit pignon de satellite 52a
est en prise avec le premier satellite 51 tandis que la roue de satellite 52b engrène avec la roue supérieure d’entraînement
de cage 38 présentant une denture conique et coaxiale et solidaire de la cage 30.
[0026] Le premier et le second satellite 51, 52, l’arbre 22, la roue inférieure d’entraînement de cage 37 et la roue



EP 2 407 832 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

supérieure d’entraînement de cage 38 forment un engrenage différentiel, et l’arbre 22 entraîne la cage 30 par le biais
de cet engrenage différentiel.
[0027] Ainsi, la roue de seconde 1 b entraîne le carrousel 3 avec sa cage 30 en rotation autour de son axe incliné B-
B par l’intermédiaire du rouage de cage comprenant l’arbre 22, le support 50, le premier et le second satellite 51, 52,
la roue inférieure d’entraînement de cage 37 et la roue supérieure d’entraînement de cage 38. Le carrousel 3 et sa cage
30 pivotent donc autour de leur axe B-B sur l’extrémité 25 de l’arbre 22 par l’intermédiaire du deuxième roulement à
billes 44 déjà décrit.
[0028] La combinaison du rouage d’échappement et du rouage de cage décrits ci-dessus imprime donc au carrousel
3 un mouvement ressemblant à celui d’une toupie. En effet, le carrousel 3 et la cage 30 tournent simultanément autour
de l’axe B-B, qui est l’axe de la cage 30, et de l’axe A-A. De plus, dans la présente invention, l’intersection de ces deux
axes se trouve en dehors de la cage 30 comme cela est visible sur la figure 2. Le mouvement ainsi créé est donc d’une
part très élégant à observer et d’autre part permet au carrousel et donc au balancier de ne jamais rester dans un même
plan et de parcourir davantage de positions qu’avec un système réglant tournant traditionnel.
[0029] De plus, avec l’arbre 22, le support 50, et les satellites 51, 52 du rouage de cage, la cage 30 est physiquement
dégagée de la platine et des ponts du mouvement (7), sans liaison directe avec ces derniers. Un tel dégagement sert
avantageusement à déplacer l’intersection des deux axes A-A et B-B hors de la cage 30 et en conséquence à créer un
effet toupie plus prononcé dans la trajectoire des éléments (l’échappement et l’organe régulateur) portés par le carrousel.
[0030] Selon la présente invention, la vitesse de la roue d’échappement 2b, fonction de la fréquence du balancier et
du nombre de dents de ladite roue d’échappement, dépend de la vitesse de rotation de la cage 30 autour de son axe
B-B donnée par le rouage de cage du mouvement et de la vitesse de rotation de la roue intermédiaire 27 donnée par
le rouage d’échappement du mouvement.
[0031] Pour déterminer les vitesses et les rapports d’engrenage appropriés dans la présente forme d’exécution, il
suffit de respecter la formule suivante : 

 où N2b est la vitesse de la roue d’échappement 2b, Z27 est le nombre de dents de la roue intermédiaire 27, N30 est la
vitesse de rotation de la cage 30 autour de l’axe B-B, N27 est la vitesse de la roue intermédiaire 27 et Z2a est le nombre
de dents du pignon d’échappement 2a.
[0032] Pour calculer la vitesse de rotation de la cage 30, il suffit d’utiliser la formule suivante : 

où N30 est la vitesse de rotation de la cage 30 autour de l’axe B-B, N27 est la vitesse de la roue intermédiaire 27, Z37
est le nombre de dents de la roue inférieure d’entraînement de cage 37, Z52b est le nombre de dents de la roue de
satellite 52b, Z51, est le nombre de dents du premier satellite 51 et du pignon de satellite 52a, Z38 est le nombre de
dents de la roue supérieure d’entraînement de cage 38.
[0033] Par exemple, et selon la première forme d’exécution illustrée aux figures 1 et 2, la cage 30 fait deux tours par
minute tandis que l’arbre 22 et la roue intermédiaire 27 font quatre tours par minute. D’autres vitesses sont bien entendu
envisageables, il suffit de respecter les formules ci-dessus.
[0034] La figure 3 illustre une variante de la première forme d’exécution décrite ci-dessus dans laquelle l’axe longitudinal
du support 50 chassé dans la première portion 23 d’axe A-A de l’arbre 22 n’est pas perpendiculaire audit axe A-A. Dans
cette variante, les axes des premier et second satellites 51, 52 ne sont plus perpendiculaires à l’axe 22 et ne sont plus
parallèles entre eux. Les autres éléments et le fonctionnement de cette variante sont en tout point similaires à la première
forme d’exécution décrite ci-dessus. En particulier, les formules ci-dessus restent valables pour cette variante.
[0035] Une seconde forme d’exécution de la présente invention va maintenant être décrite en référence à la figure 4.
Les composants de cette forme d’exécution en tout point similaires à ceux décrits ci-dessus en relation avec la première
forme d’exécution ne seront pas décrits en détail et sont désignés dans la figure 4 par les mêmes références.
[0036] Le mouvement de pièce d’horlogerie selon la seconde forme d’exécution comporte un barillet (non illustré)
entraînant un rouage de finissage de type traditionnel comportant notamment un mobile des secondes (non visible sur
la figure 4). Ledit mobile des secondes comporte un pignon de seconde et une roue de secondes en tout point similaires
à ceux désignés par les références 1a et 1b sur les figures 1 et 2.
[0037] Comme dans la première forme d’exécution, la roue de seconde (1 b) entraîne deux rouages ou chaînes
cinématiques distincts : un premier rouage, dit rouage d’échappement, destiné à entraîner un échappement et un second
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rouage, dit rouage de cage, destiné à entraîner en rotation autour de son axe la cage 30 d’un carrousel 3, ladite cage
portant l’échappement (en tout point similaire à celui désigné par les références 2a, 2b et 5 sur les figures 1 et 2) ainsi
qu’un organe réglant formé d’un balancier 4 et d’un spiral 6.
[0038] Le rouage d’échappement du mouvement selon cette seconde forme d’exécution et ses composants sont en
tout point similaires à celui décrit en relation avec la première forme d’exécution. Ledit rouage comprend le pignon 20
en prise avec la roue de seconde (1 b), l’arbre 22, la roue intermédiaire 27 et le pignon d’échappement 2a. La roue de
seconde (1 b) entraîne l’arbre 22 en rotation autour de l’axe A-A et par conséquent, la cage 30 étant portée par ledit
arbre 22, elle est également entraînée en rotation autour de l’axe 22.
[0039] Le rouage de cage du mouvement selon la seconde forme d’exécution destiné à entraîner en rotation autour
de son axe la cage 30 du carrousel 3 va maintenant être décrit en détail.
[0040] La roue de seconde (1 b) en prise avec le pignon 20 de l’arbre 22 est également en prise avec la roue inférieure
d’un mobile intermédiaire 34 à deux roues superposées. La roue supérieure de ce mobile 34 engrène avec la denture
35 d’un manchon 36 coaxial à la première portion 23 de l’arbre 22 et conformé de sorte que ledit arbre 22 peut tourner
librement à l’intérieur dudit manchon 36. De plus, le manchon 36 pivote dans le pont 7 grâce à un troisième roulement
à billes 46 dont la bague intérieure 47 est solidaire du manchon 36 et la bague extérieure 48 est montée solidaire du pont 7.
[0041] Autour du manchon 36 est montée une roue inférieure d’entraînement de cage 37’ coaxiale et solidaire dudit
manchon 36 et présentant une denture conique. Dans cette seconde forme d’exécution, la roue inférieure d’entraînement
de cage 37’ n’est donc pas fixe par rapport au pont 7.
[0042] Un support 50’ est chassé dans la première portion 23 d’axe A-A de l’arbre 22. Un satellite 53 est pivoté sur
le support 50’ coaxialement à l’axe longitudinal dudit support 50’. Le satellite 53 engrène avec la roue inférieure d’en-
traînement de cage 37’ et la roue supérieure d’entraînement de cage 38 coaxiale et solidaire de la cage 30. Le satellite
53, la roue supérieure d’entraînement de cage 38 et la roue inférieure d’entraînement de cage 37’ forment un engrenage
différentiel, et l’arbre 22 entraîne la cage 30 par le biais de cet engrenage différentiel.
[0043] Ainsi, la roue de seconde (1 b) entraîne le carrousel 3 en rotation autour de son axe incliné B-B par l’intermédiaire
du rouage de cage comprenant le mobile intermédiaire 34, le second manchon 36, la roue inférieure d’entraînement de
cage 37’, le satellite 53 et la roue supérieure d’entraînement de cage 38. Le carrousel 3 et sa cage 30 pivotent donc
autour de leur axe B-B sur l’extrémité 25 de l’arbre 22 par l’intermédiaire du deuxième roulement 44 déjà décrit en
relation avec la première forme d’exécution.
[0044] Comme dans la première forme d’exécution, la combinaison du rouage d’échappement et du rouage de cage
décrits ci-dessus imprime donc au carrousel 3 un mouvement ressemblant à celui d’une toupie. En effet, le carrousel 3
et la cage 30 tournent simultanément autour de l’axe B-B, qui est l’axe de la cage 30, et de l’axe A-A. Comme en relation
avec la première forme d’exécution, l’intersection de ces deux axes se trouve encore en dehors de la cage 30, et le
mouvement ainsi créé est d’une part très élégant à observer et d’autre part permet au carrousel et donc au balancier
de ne jamais rester dans un même plan et de parcourir davantage de positions qu’avec un système réglant tournant
traditionnel. L’arbre 22, le support 50’ et le satellite 53 du rouage de cage engendre un dégagement physique entre la
cage 30 et la platine/ponts (7) servant à produire un effet toupie plus prononcé comme dans la première forme d’exécution.
[0045] Les formes d’exécution ci-dessus ont été décrites à titre d’exemple non limitatif. Il est évident que des modifi-
cations pourraient être faites sans sortir du cadre de l’invention revendiquée. Par exemple, l’arbre 22 pourrait ne pas
être coudé, mais présenter à son extrémité libre 25 une face inclinée portant le manchon 26 (d’une forme modifiée en
conséquence) et la roue intermédiaire 27 et permettant le pivotement de la cage 30.
[0046] On réalise ainsi un mouvement de pièce d’horlogerie comprenant un système réglant tournant se déplaçant
comme une toupie offrant ainsi un effet esthétique et de bonnes performances pour compenser les écarts de marche
dus à la gravitation.

Revendications

1. Mouvement de pièce d’horlogerie comprenant un barillet, un rouage de finissage, un échappement (2a, 2b, 5), un
organe réglant (4, 6), ledit échappement (2a, 2b, 5) et ledit organe réglant (4, 6) étant montés dans une cage (30)
pivotante entraînée en rotation autour d’un premier axe (B-B), la cage étant montée sur un arbre (22) sur lequel est
également montée une roue intermédiaire (27) coaxiale à la cage (30) et libre en rotation par rapport à ladite cage
(30), cette roue intermédiaire (27) étant en prise avec le pignon (2a) de l’échappement, l’arbre (22) étant entraîné
en rotation autour d’un second axe (A-A) faisant un angle non nul avec le premier axe (B-B), caractérisé par le
fait que l’intersection du second axe (A-A) et du premier axe (B-B) est située en dehors de la cage (30)

2. Mouvement selon la revendication 1, caractérisé par le fait que l’arbre (22) entraîne la cage (30) par le biais d’un
engrenage différentiel (37, 38, 51, 52 ; 37’, 38, 53).
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3. Mouvement selon l’une des revendications précédentes, caractérisé par le fait que le second axe (A-A) est
sensiblement perpendiculaire au plan du mouvement.

4. Mouvement selon l’une des revendications précédentes, caractérisé par le fait que la roue intermédiaire (27) est
solidaire de l’arbre (22).

5. Mouvement selon l’une des revendications précédentes, caractérisé par le fait que l’angle entre le premier axe
(B-B) et le second axe (A-A) est d’environ 20°.

6. Mouvement selon l’une des revendications précédentes, caractérisé par le fait que l’arbre (22) est solidaire d’un
pignon d’entraînement (20), l’arbre (22) pivotant dans un élément fixe (7) du mouvement par l’intermédiaire d’un
roulement à billes (40).

7. Mouvement selon l’une des revendications précédentes, caractérisé par le fait que l’arbre est un arbre pivotant
(22) coudé présentant une première portion (23) ayant pour axe le second axe (A-A) et une seconde portion (24)
ayant pour axe le premier axe (B-B).

8. Mouvement selon l’une des revendications précédentes, caractérisé par le fait que la cage (30) est entraînée en
rotation autour du premier axe (B-B) par un rouage comprenant une première et une seconde roue (37, 38) et un
premier et un second mobile intermédiaire (51, 52) d’axes respectifs non parallèles au second axe (A-A) et montés
sur un support (50) solidaire de l’arbre (22) lui-même entraîné en rotation autour du second axe (A-A) par un mobile
(1a, 1 b) du rouage de finissage, la première roue (37) étant coaxiale au second axe (A-A) et fixe par rapport à la
platine du mouvement, la seconde roue (38) étant coaxiale et solidaire de la cage (30).

9. Mouvement selon la revendication précédente, caractérisé par le fait que le premier mobile intermédiaire (51) est
en prise avec la première roue (37) et le second mobile intermédiaire (52) qui est lui-même également en prise
avec la seconde roue (38).

10. Mouvement selon l’une des revendications 1 à 7, caractérisé par le fait que la cage (30) est entraînée en rotation
autour du premier axe (B-B) par un rouage comprenant une première et une seconde roue (37’, 38) et un mobile
intermédiaire (53) d’axe non parallèle au second axe (A-A) et monté sur un support (50’) solidaire de l’arbre (22),
la première roue (37’) étant entraînée en rotation autour du second axe (A-A) par un mobile (1a, 1 b) du rouage de
finissage, la deuxième roue (38) étant coaxiale et solidaire de la cage (30) et le mobile intermédiaire (53) étant en
prise avec chacune des première et seconde roues (37’, 38).

11. Mouvement selon l’une des revendications 8 à 10, caractérisé par le fait que ledit mobile du rouage de finissage
est un mobile des secondes comprenant une roue des secondes (1b) et un pignon des secondes (1a).

12. Mouvement selon l’une des revendications 8 à 11, caractérisé par le fait que la cage (30) pivote sur l’arbre (22)
par l’intermédiaire d’un roulement à billes (44) comprenant une bague intérieure (43) solidaire d’un manchon (26)
monté sur l’arbre (22) et une bague extérieure (45) solidaire de la seconde roue (38).

13. Pièce d’horlogerie comportant un mouvement selon l’une des revendications 1 à 12.
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